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Description

[0001] La présente invention a trait à un ensemble pour
le conditionnement et l’application d’un produit capillaire,
notamment d’un gel de coiffage ou d’un produit de colo-
ration, en particulier sous forme d’une crème.
[0002] Dans la présente demande, à des fins de sim-
plification, on utilisera le terme "utilisateur" pour désigner
un utilisateur aussi bien du sexe masculin que du sexe
féminin.
[0003] Les gels capillaires sont typiquement appliqués
à la main, ce qui implique que l’utilisateur, après appli-
cation du gel, se lave les mains. En outre, l’expérience
montre que, après application du gel avec les mains, la
plupart des utilisateurs passent une peigne ou une bros-
se dans leur chevelure, de façon à la remettre en forme,
ou à lui donner le pli voulu. Bien évidemment, le peigne
doit ensuite être rincé. Tout ceci, d’un point de vue pra-
tique, n’est pas satisfaisant.
[0004] Des dispositifs du type à poils ou à dents d’ap-
plication sont connus pour appliquer un gel capillaire. Le
produit est acheminé soit à la base des dents, soit à leur
extrémité via un canal les traversant axialement.
[0005] De tels dispositifs sont décrits notamment dans
le brevet US 3 570 499. Dans ce document, les éléments
d’application sont constitués de dents traversées par un
canal débouchant à l’extrémité des dents, et alimentées
depuis une recharge en matériau souple, à perforer au
moyen d’une aiguille, avant la première utilisation.
[0006] Un autre arrangement dans lequel le produit est
distribué via un canal traversant axialement une pluralité
de dents est décrit dans le brevet US-A-4 090 522.
[0007] La demande de brevet FR 2 744 890 décrit un
dispositif, équipé d’une recharge sous forme d’un souf-
flet, et surmonté d’un arrangement de dents, à la base
desquelles débouchent une pluralité d’orifices. La tête
d’application est coiffée d’un couvercle amovible.
[0008] Un dispositif similaire est décrit dans le docu-
ment GB 1 422 081.
[0009] Des dispositifs, comportant un récipient sur-
monté d’une tête d’application comprenant une pluralité
de dents, à la base desquelles débouchent des orifices,
sont également décrits dans les modèles d’utilité Alle-
mand 89 06 735.5 et 89 12 220.8. Dans ces documents,
entre deux utilisations, les orifices sont obturés au moyen
d’un élément de fermeture auxiliaire, monté, soit à cou-
lisse, soit en pivot, sur la tête d’application. L’élément de
fermeture comporte des moyens aptes, en position fer-
mée de l’élément de fermeture, à venir en engagement
avec lesdits orifices de manière à les obturer. L’élément
de fermeture peut être soit fixé à demeure sur le dispositif,
notamment via une articulation, soit être désolidarisé du
dispositif lors de l’application.
[0010] La demande de brevet WO88/09632 décrit un
dispositif applicateur, notamment d’un produit de colora-
tion, comportant un arrangement de dents, à la base des-
quelles débouchent des orifices en communication avec
un récipient contenant le produit à appliquer. Rien n’est

prévu selon ce document pour obturer directement les-
dits orifices.
[0011] Les problèmes inhérents à tous ces dispositifs
sont multiples. De par la disposition des orifices, à savoir,
le plus souvent, entre les dents d’une même rangée, ou
aux extrémités des dents, le produit sort directement sur
la zone à traiter, dans le plan des dents, ces dernières
servant seulement à guider la pose du produit. Lorsque
le dispositif applicateur est déplacé dans la chevelure, II
y a donc une simultanéité entre la mise au contact du
produit sur la chevelure, et le passage des dents appli-
catrices. La répartition homogène du produit sur les che-
veux requiert alors dans bien des cas, un passage sup-
plémentaire dans la chevelure, soit au moyen du dispo-
sitif applicateur lui même, soit au moyen d’un peigne auxi-
liaire.
[0012] Dans les systèmes à élément de fermeture
auxiliaire, coulissant ou articulé, comme décrit dans les
deux modèles d’utilité évoqués ci-avant, l’élément de fer-
meture, dans sa position escamotée (ou position ouver-
te), interfère avec le déplacement du dispositif dans la
chevelure, pouvant gêner la bonne application du pro-
duit. En outre, il y a un risque pour qu’un tel élément de
fermeture, dans sa position escamotée, soit cassé ou
endommagé. Enfin, en position fermée de l’élément de
fermeture, ce dernier rend difficile l’utilisation d’un tel dis-
positif applicateur à la manière d’un simple peigne. Or,
une telle utilisation, sans déposer de produit supplémen-
taire, peut être souhaitable après application du produit,
pour parfaire la mise en forme de la chevelure.
[0013] Par ailleurs, dans les modes de réalisation uti-
lisant un élément de fermeture pouvant être désolidarisé
de la tête d’application, en vue d’une application, le risque
d’oublier de le repositionner sur la tête d’application
après utilisation, voire de le perdre, n’est pas négligeable.
[0014] Aussi, est-ce un des objets de l’invention que
de réaliser un dispositif applicateur d’un produit capillaire
résolvant en tout ou partie, les problèmes discutés ci-
avant en référence à la technique antérieure.
[0015] C’est en particulier un objet de l’invention que
de réaliser un dispositif applicateur qui soit simple d’uti-
lisation et qui soit économique à réaliser.
[0016] C’est un autre objet de l’invention que de réa-
liser un tel dispositif applicateur qui permette, d’un seul
geste, l’application du produit, et sa répartition homogène
sur la chevelure.
[0017] C’est encore un autre objet de l’invention que
de réaliser un tel dispositif qui puisse être utilisé après
application du produit, à la manière d’un peigne, pour
parfaire la mise en forme de la chevelure.
[0018] C’est encore un objet de l’invention que de réa-
liser un tel dispositif applicateur équipé d’un organe apte,
en position de stockage, à obturer de manière étanche
le (ou les) orifice(s) communiquant avec le récipient, et
qui n’interfère pas avec le déplacement des éléments
d’application dans la chevelure, aussi bien en position
obturée du (ou des) orifice(s) qu’en position dégagée de
ce (ces) dernier(s).
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[0019] D’autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0020] Selon l’invention, ces objets sont atteints en
réalisant un dispositif selon la revendication 1 ou 18. Au
sens de la présente demande, la terminologie "au voisi-
nage de" pour qualifier la position dans laquelle débou-
che(nt) la (ou les) ouverture(s) traduit le fait que, de pré-
férence, cette (ou ces) dernière(s) débouche(nt) à dis-
tance de l’extrémité libre des éléments d’application, de
préférence, plus près de leur base que de leur extrémité
libre. De préférence encore, elle(s) débouche(nt) direc-
tement dans la surface sur laquelle sont implantés les
éléments d’application.
[0021] Ainsi, la fonction ouverture/fermeture du (ou
des) orifice(s) communiquant avec le récipient est assu-
rée par les éléments d’application eux mêmes, ce qui
permet de ne générer sensiblement aucune interférence,
apte à perturber l’application ou la mise en forme de la
chevelure, lorsque le dispositif est déplacé dans la che-
velure.
[0022] Le dispositif ainsi configuré est simple d’utilisa-
tion et économique à réaliser. La fonction ouverture/fer-
meture du (ou des) orifice(s) communiquant avec le ré-
cipient étant assurée par les éléments d’application eux
mêmes, cela autorise une plus grande flexibilité dans la
configuration des éléments d’application, notamment
dans le choix de leur nombre, de leurs espacements, ou
dans le choix de leurs dimensions (longueur, section).
[0023] Avantageusement, les éléments d’application
sont configurés sous forme d’une première rangée mon-
tée sur ledit support mobile. De préférence, lorsque le
support mobile est dans la seconde position, ladite (ou
lesdites) ouverture(s) est (sont) en dehors du plan moyen
contenant ladite première rangée d’éléments d’applica-
tion. Ainsi, à la différence de certains dispositifs conven-
tionnels dans lesquels les orifices sont dans l’alignement
de la rangée de dents, la configuration selon l’invention
permet, en premier lieu, de déposer le produit sur la che-
velure, puis, de le répartir de façon homogène au moyen
des éléments d’application. Cela résulte du fait que, par
rapport au mouvement du dispositif dans la chevelure,
le (ou les) orifice(s) sont en amont par rapport à au moins
une partie des éléments d’application.
[0024] De préférence, le dispositif comprend en outre
une seconde rangée, montée fixement sur la tête d’ap-
plication, ladite (ou lesdites) ouverture(s) étant de préfé-
rence en dehors du plan moyen contenant ladite seconde
rangée d’éléments d’application. La première rangée
d’éléments d’application peut être montée sur le support
de manière à se déplacer par rapport à la seconde selon
une direction perpendiculaire à cette dernière. La pre-
mière rangée participe notamment au démêlage des che-
veux avant application du produit, la seconde assurant
la répartition du produit déposé et la finition après appli-
cation du produit.
[0025] A cet effet notamment, les éléments d’applica-
tion de la première rangée peuvent différer des éléments
d’application de la seconde rangée en au moins une ca-

ractéristique, notamment de longueur, d’espacement, ou
de section transversale. Pour le démêlage, on utilisera
un peigne à dents plus grosses et relativement espacées.
Pour la finition, on utilisera un peigne à dents plus res-
serrées et plus fines.
[0026] De préférence, dans la seconde position du
support mobile, ladite (ou lesdites) ouverture(s) est (sont)
disposée(s) d’un côté de la première rangée, ou entre
les première et seconde rangées.
[0027] Selon un mode de réalisation préférentiel, ladite
(ou lesdites) ouverture(s) est (sont) constituée(s) d’au
moins une fente orientée parallèlement à la (ou aux) ran-
gée(s) d’éléments d’application, et de longueur sensible-
ment égale à la longueur de la (ou des) rangée(s) d’élé-
ments d’application. Sa largeur peut être de l’ordre de
0,5 mm à 3 mm. Alternativement, il est possible d’utiliser
une pluralité d’orifices disjoints, disposés notamment
sous forme d’une rangée parallèle à la (ou aux) rangée
(s) d’éléments d’application. Il est possible également
d’utiliser une pluralité de fines fentes en parallèle, s’éten-
dant sur sensiblement toute la longueur de la (ou des)
rangée(s) de dents, la position relative entre le support
et la partie fixe de la tête d’application déterminant le
nombre de fentes au travers desquelles le produit peut
sortir lors de l’application, permettant ainsi de jouer sur
le débit de sortie du produit.
[0028] A l’intérieur d’une rangée, les éléments d’appli-
cation peuvent être de longueur identique ou différente.
Ainsi, les extrémités libres des éléments d’application
peuvent s’étendre selon une ligne droite ou courbe, no-
tamment concave, afin d’épouser la courbure du crâne.
[0029] Le récipient peut comporter au moins une paroi
compressible, de préférence élastiquement, de manière
à, en réponse à une pression exercée sur ladite paroi,
axialement ou transversalement, générer à l’intérieur du
récipient une surpression apte à provoquer la sortie du
produit au travers de ladite (ou desdites) ouverture(s)
lorsque le support est dans la seconde position. Une telle
configuration du récipient, notamment sous forme d’un
tube ou flacon tube, facilite dans une large mesure la
distribution de produit fortement visqueux, tel qu’un gel
ou une crème de coloration capillaire. Selon une possi-
bilité, la paroi compressible peut être formée d’une por-
tion du corps du récipient, configurée sous forme d’un
soufflet, compressible axialement.
[0030] Le récipient peut être réalisé, en tout ou partie,
en un matériau choisi parmi les polyéthylènes, notam-
ment basse ou très basse densité, les chlorures de po-
lyvinyle, ou les complexes à base d’aluminium, ou de
type Polyéthylène/Ethylène vinyle alcool (EVOH)/Polyé-
thylène.
[0031] Le récipient peut être solidaire d’une poignée
de préhension, formée notamment sur un fond du réci-
pient. Dans une telle configuration, on "enfile" le dispositif
d’application à la manière d’un gant. Cette disposition
est tout à fait adaptée à une configuration de récipient
dont une partie au moins du corps forme un soufflet.
[0032] La tête d’application peut être montée sur le
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récipient par encliquetage, vissage, collage ou soudure.
[0033] Des moyens peuvent être prévus pour, dans la
première position du support, parfaire l’étanchéité à la
fermeture de la (ou des) ouverture(s). Un tel moyen peut
être formé d’un bourrelet apte à s’engager dans un profil
correspondant formé par les bords délimitant la (ou les)
ouverture(s).
[0034] Le verrrouillage de manière réversible du sup-
port dans la première et dans la seconde position peut
être assuré, au moins en partie, par les mêmes moyens
que ceux utilisés pour parfaire l’étanchéité.
[0035] Avantageusement, le support est monté à cou-
lisse sur la tête d’application.
[0036] Avantageusement encore, la tête d’application
est montée de façon amovible sur le récipient. On réalise
ainsi un dispositif qui peut être rechargeable.
[0037] Un couvercle amovible peut être prévu pour,
notamment lors du transport du dispositif, coiffer la tête
d’application, et la protéger contre toute souillure sus-
ceptible d’être provoquée par l’environnement extérieur,
ou inversement.
[0038] L’invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre d’autres
dispositions qui seront explicitées ci-après, à propos
d’exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- les figures 1, 2, 3A-3B et 4 sont relatives à un premier
mode de réalisation de l’invention ;

- les figures 5, 6, et 7A-7B sont relatives à un second
mode de réalisation ; et

- la figure 8 est relative à un troisième mode de réali-
sation.

[0039] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures 1, 2, 3A-3B et 4, le dispositif 1 comprend un réci-
pient 2 sous forme d’un flacon de forme généralement
parallélépipédique, de section allongée selon un axe de
plus grande longueur, et dont une extrémité est fermée
par un fond 3. L’autre extrémité présente un bord 4 dé-
limitant une ouverture 5 dont la section est voisine de
celle du flacon.
[0040] Sur le flacon 2, est montée une tête d’applica-
tion 10. La tête d’application 10 comprend une frette 11
montée fixement sur le récipient 2. A cet effet, la frette
11 comprend un bourrelet 12, formé sur la surface exté-
rieure d’une jupe latérale 13, et apte à coopérer par en-
cliquetage avec le bord 4 du récipient. La jupe latérale a
une extrémité ouverte, et une extrémité fermée par une
paroi transversale 14.
[0041] Sensiblement en son milieu, la paroi transver-
sale 14 est traversée par une fente 15 s’étendant sur
sensiblement toute sa longueur selon l’axe de plus gran-
de longueur. Parallèlement à la fente 15, s’étend une
rangée de dents 16 formée sur une portion surélevée 17
de la paroi 14. La rangée de dents 16 est de longueur
sensiblement égale à la longueur de la fente 15. La base
des dents de la rangée 16 est à quelques mm de la fente

15.
[0042] En chacune de ses extrémités (selon l’axe de
plus grande longueur), la frette 11 se termine par un bord
18, 19 apte à coulisser dans une glissière correspondan-
te 20, 21 formée en chacune des extrémités d’un support
mobile 22 de la tête d’application 10.
[0043] Le support mobile 22 est de dimensions voisi-
nes de celles de la frette 11, et comporte une fenêtre 23
de largeur supérieure à la largeur de la portion surélevée
17 de la frette de manière à, comme on le verra plus en
détail par la suite, autoriser un coulissement du support
22 par rapport à la frette 11, selon une direction perpen-
diculaire à l’axe de plus grande longueur du dispositif 1.
La longueur de la fenêtre 23 selon l’axe de plus grande
longueur du dispositif 1 est légèrement supérieure à la
longueur de la portion surélevée 17.
[0044] D’un côté de la fenêtre 23 s’étend une autre
rangée de dents 24 de longueur sensiblement identique
à la longueur de la rangée de dents 16. Selon ce mode
de réalisation, les dents de la rangée 16 sont de hauteur
identique à celle des dents de la rangée 24.
[0045] Un couvercle 25 est destiné, après montage de
la tête d’application 10, à coiffer de manière amovible
cette dernière, notamment lors du transport du dispositif
1. Une rainure 26 formée sur le récipient au voisinage
de l’ouverture 5 permet l’accrochage réversible du cou-
vercle 25 sur le dispositif 1.
[0046] Le fonctionnement du dispositif 1 qui vient
d’être décrit va être discuté en référence aux figures 3A-
3B et 4. Dans la position de la figure 3A, le support mobile
22 est en alignement avec la frette 11. Dans cette posi-
tion, le bord de la fenêtre 23 adjacent à la rangée de
dents 24 est en butée contre le bord correspondant de
la portion surélevée 17 de la frette 11. Le support mobile
22 recouvre la fente 15 et l’obture de manière étanche
au produit. Cette position correspond à la position de
stockage. Dans cette position, la rangée de dents 24 est
sensiblement au même niveau que la fente 15.
[0047] Dans la position de la figure 3B, ou position de
distribution, le support mobile 22 a été déplacé à coulisse
perpendiculairement à l’axe de plus grande longueur du
dispositif 1, et ce jusqu’à ce que le bord de la fenêtre 23,
opposé à la rangée de dents 24 soit en butée contre le
bord correspondant de la portion surélevée 17 de la frette
11. Dans cette position, la fente 15 est en regard de la
fenêtre 23. Elle est donc dégagée, et le produit peut être
appliqué de la manière représentée à la figure 4. Typi-
quement, le déplacement maximal pour passer de la po-
sition de la figure 3A à celui de la figure 3B est de l’ordre
de 5 mm, étant entendu que l’on peut choisir d’appliquer
le produit dans une position intermédiaire entre ces deux
positions extrêmes, position intermédiaire dans laquelle
la fente 15 n’est que partiellement dégagée. On ajuste
ainsi à volonté le débit de sortie du produit.
[0048] Pour utiliser le dispositif selon l’invention, no-
tamment en vue d’appliquer une crème de coloration,
l’utilisateur fait coulisser le support mobile 22 par rapport
à la frette 11 de manière à dégager au moins en partie
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la fente 15. Il retourne le dispositif 1 de manière à mettre
les rangées de dents 16 et 24 en engagement avec le
cuir chevelu. Il appuie sur les parois du récipient 2 de
manière à forcer le produit à sortir, via la fente 15, entre
les deux rangées de dents 16 et 24. Simultanément, il
déplace le dispositif 1 sur la chevelure de manière à l’ap-
pliquer aux endroits souhaités. Lors du déplacement, tel
que représenté par la flèche, le dispositif 1 est tourné de
sorte que la fente 15 ne se referme pas sous l’effet de la
résistance offerte par les cheveux. A cet effet, l’utilisateur
oriente le dispositif 1 de sorte que, lors du déplacement
dans la chevelure, la rangée fixe16 soit en amont.
[0049] A la différence de ce qui est représenté sur le
dessin, pour un gel de coiffage, le dispositif d’application
sera généralement déplacé de l’avant de la tête en di-
rection de l’arrière.
[0050] En procédant de la manière qui précède, la ran-
gée de dents 16, prépare les cheveux, et notamment les
démêle, avant qu’ils ne soient mis en contact avec le
produit contenu entre les deux rangées de dents 16 et
24. Ensuite, la rangée de dents 24 répartit le produit de
façon homogène sur les cheveux.
[0051] Eventuellement, lors d’une étape de finition,
l’utilisateur remet le dispositif 1 dans la position de la
figure 3A, et l’utilise à la manière d’une peigne pour par-
faire la mise en forme de la chevelure. Dans cette étape
de finition, il oriente le dispositif 1 à l’inverse de son orien-
tation pendant l’application, de sorte que la résistance
offerte par les cheveux ne provoque pas de déplacement
du support mobile 22, et le dégagement intempestif de
la fente 15.
[0052] Après utilisation, il peut passer la tête d’appli-
cation 10 sous le robinet de manière à la débarrasser de
tout résidu de produit, susceptible de sécher entre deux
utilisations.
[0053] Le mode de réalisation des figures 5, 6 et 7A-
7B diffère du mode de réalisation précédent, principale-
ment en ce que:

1. - II comporte une seule rangée de dents 24. Ainsi,
à l’inverse du mode de réalisation précédent, la frette
11 ne comporte pas de rangée de dents.

2. - Les extrémités libres des dents de la rangée 24
s’étendent selon une ligne concave de manière à se
conformer au profil bombé du crâne.

3. - Le verrouillage réversible de la tête d’application
10 dans la position d’ouverture, respectivement de
fermeture, est assuré au moyen d’un bourrelet 30
formé sur la face intérieure du support mobile 22. Le
bourrelet 30 s’étend sensiblement au niveau de la
rangée de dents 24, sur une longueur sensiblement
identique à celle de la fente 15.

[0054] Dans la position ouverte représentée à la figure
7B, le bourrelet 30 est en engagement avec une rainure
31 formée sur la face supérieure de la paroi transversale

14 de la frette 11. La rainure 31 s’étend parallèlement à
la fente 15, sur une longueur sensiblement identique.
Dans cette position de la figure 7B, la fente 15 est en
regard de la fenêtre 23 du support mobile 22. Le produit
peut être appliqué. Dans ce mode de réalisation, il est
possible de se dispenser de la fenêtre 23, le bourrelet
30, en combinaison, d’une part avec la rainure 31 et,
d’autre part, avec la fente 15, délimitant la course maxi-
male du mouvement de coulisse du support mobile 22.
[0055] Dans la position fermée représentée à la figure
7A, le bourrelet 30 est en engagement avec la fente 15,
améliorant ainsi l’étanchéité à la fermeture de cette der-
nière. En outre, la coopération du bourrelet 30 et de la
fente 15 assure le verrouillage réversible de la tête d’ap-
plication en position fermée.
[0056] Le dispositif 1 est par ailleurs identique en touts
points au dispositif du mode de réalisation précédent.
[0057] A l’application, le processus est similaire à celui
décrit en référence au mode de réalisation précédent,
étant entendu que le dispositif 1 est orienté de sorte que
la fente 15 soit en amont par rapport à la rangée de dents
24. Avec ce mode de réalisation, le produit est appliqué
directement sans préparation préliminaire des cheveux,
telle que pouvant être obtenue avec la rangée de dents
16 du mode de réalisation précédent.
[0058] Dans le mode de réalisation de la figure 8, la
tête d’application 10 est identique à celle du premier mo-
de de réalisation, à l’exception près que les dents de la
rangée 16 sont de hauteur légèrement plus faible que la
hauteur des dents de la rangée 24. Cette différence de
hauteur facilite la gestuelle et renseigne l’utilisateur sur
l’orientation préférée du dispositif 1 lors de son déplace-
ment sur la chevelure.
[0059] Par ailleurs, le récipient est de section transver-
sale circulaire et est conformé sous forme d’un soufflet
40. Le fond 3 du récipient est solidaire d’une poignée 50
qui permet la préhension du dispositif 1 à la manière d’un
gant.
[0060] A l’application, l’interaction entre la tête d’appli-
cation, le produit, et les cheveux, est similaire à celle du
mode réalisation des figures 1, 2, 3A-3B et 4. La seule
chose qui diffère est la prise en main du dispositif via la
poignée 50, et la sortie du produit générée par une com-
pression axiale du récipient via le soufflet 40, au lieu de
la compression latérale du mode de réalisation précé-
dent.
[0061] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’esprit de l’invention telle
que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif (1) pour le conditionnement et l’application
d’un produit capillaire, notamment sous forme d’un
gel, comprenant un récipient (2) contenant le produit,
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ledit récipient étant surmonté d’une tête d’application
(10) comportant une pluralité d’éléments d’applica-
tion (16, 24), notamment sous forme de dents, cette
tête d’application comprenant une frette (11) montée
fixement sur le récipient pourvu d’au moins une
ouverture (15) en communication avec le récipient
disposée de manière à permettre la sortie du produit
à l’extérieur des éléments d’application, au moins
une partie (24) des éléments d’application étant
montée sur un support (22), mobile relativement à
ladite frette (11) entre une première position dans
laquelle ladite ouverture (15) est obturée et une se-
conde position dans laquelle ladite ouverture (15)
est au moins en partie dégagée, caractérisé en ce
que ladite au moins une ouverture (15) est disposée
de manière à permettre la sortie du produit à l’exté-
rieur des éléments d’application au voisinage de la
base de ces derniers, en ce que des moyens (15,
30, 31) sont prévus pour verrouiller de manière ré-
versible le support mobile (22) dans la première et
dans la seconde position et en ce qu’une rangée
d’éléments d’application est prévue sur ladite frette
(11).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que les éléments d’application sont configurés
sous forme d’une première rangée (24) montée sur
ledit support mobile (22).

3. Dispositif (1) selon la revendication 2 caractérisé
en ce que, lorsque le support mobile (22) est dans
la seconde position, ladite (ou lesdites) ouvérture(s)
(15) est (sont) en dehors du plan moyen contenant
ladite première rangée d’éléments d’application
(24).

4. Dispositif (1) selon la revendication 2 ou 3 caracté-
risé en ce qu’il comprend en outre une seconde
rangée (16) montée fixement sur la tête d’application
(10), ladite (ou lesdites) ouverture(s) (15) étant en
dehors du plan moyen contenant ladite seconde ran-
gée d’éléments d’application (16), la première ran-
gée d’éléments d’application (24) étant montée sur
le support mobile (22) de manière à se déplacer par
rapport à la seconde (16) selon une direction per-
pendiculaire à cette dernière (16).

5. Dispositif (1) selon la revendication 4 caractérisé
en ce que les éléments d’application de la première
rangée (24) diffèrent des éléments d’application de
la seconde rangée (16) en au moins une caractéris-
tique, notamment de longueur, d’espacement, ou de
section transversale.

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 5 caractérisé en ce que, dans la seconde
position du support mobile (22), ladite (ou lesdites)
ouverture(s) (15) est (sont) disposée(s) d’un côté de

la première rangée (24), ou entre les première (24)
et seconde (16) rangées.

7. Dispositif (1) selon la revendication 6 caractérisé
en ce que ladite (ou lesdites) ouverture(s) (15) est
(sont) constituée(s) d’au moins une fente orientée
parallèlement à la (ou aux) rangée(s) d’éléments
d’application (16, 24), et de longueur, sensiblement
égale à la longueur de la (ou des) rangée(s) d’élé-
ments d’application (16, 24).

8. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 7 caractérisé en ce que, à l’intérieur d’une
rangée (16, 24), les éléments d’application sont de
longueur identique ou différente.

9. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions qui précèdent caractérisé en ce que ledit ré-
cipient (2) comporte au moins une paroi (40) com-
pressible, de préférence élastiquement, de manière
à, en réponse à une pression exercée, transversa-
lement ou axialement, sur ladite paroi, générer à l’in-
térieur du récipient (2) une surpression apte à pro-
voquer la sortie du produit au travers de ladite (ou
desdites) ouverture(s) (15) lorsque le support (22)
est dans la seconde position.

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9 caractérisé en ce que le récipient (2)
est réalisé, en tout ou partie, en un matériau choisi
parmi les polyéthylènes, notamment basse ou très
basse densité, les chlorures de polyvinyle, ou les
complexes à base d’aluminium, ou de type Polyé-
thylène/Ethylène vinyle alcool (EVOH)/Polyéthylè-
ne.

11. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10 caractérisé en ce que le récipient (2)
est solidaire d’une poignée de préhension (50), for-
mée notamment sur un fond (3) du récipient.

12. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11 caractérisé en ce que la tête d’appli-
cation (10) est montée sur le récipient par enclique-
tage, vissage, collage ou soudure.

13. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que des
moyens (30) sont prévus pour, dans la première po-
sition du support (22), parfaire l’étanchéité à la fer-
meture de la (ou des) ouverture(s) (15).

14. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 13 caractérisé en ce que le support mobile
(22) est monté à coulisse sur la tête d’application
(10).

15. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-

9 10 



EP 1 221 292 B2

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tions qui précèdent caractérisé en ce que la tête
d’application (10) est montée de façon amovible sur
le récipient (2).

16. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu’il comprend
un couvercle (25) pour coiffer de manière amovible
la tête d’application (10).

17. Utilisation d’un dispositif (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes pour l’application
d’un produit capillaire, notamment d’un gel de coif-
fage ou d’un produit de coloration.

18. Dispositif (1) pour le conditionnement et l’application
d’un produit capillaire, notamment sous forme d’un
gel, comprenant un récipient (2) contenant le produit,
ledit récipient étant surmonté d’une tête d’application
(10) comportant une pluralité d’éléments d’applica-
tion (16, 24), notamment sous forme de dents, au
moins une ouverture (15) en communication avec le
récipient, étant disposée de manière à permettre la
sortie du produit à l’extérieur des éléments d’appli-
cation, au moins une partie (24) des éléments d’ap-
plication étant montée sur un support (22), mobile
entre une première position dans laquelle ladite
ouverture (15) est obturée et une seconde position
dans laquelle ladite ouverture (15) est au moins en
partie dégagée, caractérisé en ce que ladite au
moins une ouverture (15) est disposée de manière
à permettre la sortie du produit à l’extérieur des élé-
ments d’application au voisinage de la base de ces
derniers, en ce que des moyens (15, 30, 31) sont
prévus pour verrouiller de manière réversible le sup-
port mobile (22) dans la première et dans la seconde
position, et en ce que ces moyens sont prévus pour,
dans la première position du support (22), parfaire
l’étanchéité à la fermeture de la (ou des) ouverture
(s) (15).

19. Dispositif (1) selon la revendication 18 caractérisé
en ce que les éléments d’application sont configurés
sous forme d’une première rangée (24) montrée sur
ledit support mobile (22).

20. Dispositif (1) selon la revendication 19 caractérisé
en ce que, lorsque le support mobile (22) est dans
la seconde position, ladite (ou lesdites) ouverture(s)
(15) est (sont) en dehors du plan moyen contenant
ladite première rangée d’éléments d’application
(24).

21. Dispositif (1) selon la revendication 19 ou 20 carac-
térisé en ce qu’il comprend en outre une seconde
rangée (16) montée fixement sur la tête d’application
(10), ladite (ou lesdites) ouverture(s) (15) étant en
dehors du plan moyen contenant ladite seconde ran-
gée d’éléments d’application (16), la première ran-

gée d’éléments d’application (24) étant montée sur
le support mobile (22) de manière à se déplacer par
rapport à la seconde (16) selon une direction per-
pendiculaire à cette dernière (16).

22. Dispositif (1) selon la revendication 21 caractérisé
en ce que les éléments d’application de la première
rangée (24) diffèrent des éléments d’application de
la seconde rangée (16) en au moins une caractéris-
tique, notamment de longueur, d’espacement, ou de
section transversale.

23. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 21 à 22 caractérisé en ce que, dans la secon-
de position du support mobile (22), ladite (ou lesdi-
tes) ouverture(s) (15) est (sont) disposée(s) d’un cô-
té de la première rangée (24), ou entre les première
(24) et seconde (16) rangées.

24. Dispositif (1) selon la revendication 23 caractérisé
en ce que ladite (ou lesdites) ouverture(s) (15) est
(sont) constituée(s) d’au moins une fente orientée
parallèlement à la (ou aux) rangée(s) d’éléments
d’application (16, 24), et de longueur sensiblement
égale à la longueur de la (ou des) rangée(s) d’élé-
ments d’application (16, 24).

25. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 19 à 24 caractérisé en ce que, à l’intérieur
d’une rangée (16,24), les éléments d’application
sont de longueur identique ou différente.

26. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 18 à 25 caractérisé en ce que ledit récipient
(2) comporte au moins une paroi (40) compressible,
de préférence élastiquement, de manière à, en ré-
ponse à une pression exercée, transversalement ou
axialement, sur ladite paroi, générer à l’intérieur du
récipient (2) une surpression apte à provoquer la sor-
tie du produit au travers de ladite (ou desdites) ouver-
ture(s) (15) lorsque le support (22) est dans la se-
conde position.

27. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 18 à 26 caractérisé en ce que le récipient (2)
est réalisé, en tout ou partie, en un matériau choisi
parmi les polyéthylènes, notamment basse ou très
basse densité, les chlorures de polyvinyle, ou les
complexes à base d’aluminium, ou de type Polyé-
thylène/Ethylène vinyle alcool (EVOH)/Polyéthylè-
ne.

28. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 18 à 27 caractérisé en ce que le récipient (2)
est solidaire d’une poignée de préhension (50), for-
mée notamment sur un fond (3) du récipient.

29. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
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tions 18 à 28 caractérisé en ce que la tête d’appli-
cation (10) est montée sur le récipient par enclique-
tage, vissage, collage ou soudure.

30. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 18 à 29 caractérisé en ce que le support mo-
bile (22) est monté à coulisse sur la tête d’application
(10).

31. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 18 à 30 caractérisé en ce que la tête d’appli-
cation (10) est montée de façon amovible sur le ré-
cipient (2).

32. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 18 à 31 caractérisé en ce qu’il comprend un
couvercle (25) pour coiffer de manière amovible la
tête d’application (10).

33. Utilisation d’un dispositif (1) selon l’une quelconque
des revendications 18 à 32 pour l’application d’un
produit capillaire, notamment d’un gel de coiffage ou
d’un produit de coloration.

Claims

1. Device (1) for packaging and applying a haircare
product, particularly in the form of a gel, comprising
a container (2) containing the product, the said con-
tainer being surmounted by an applicator head (10)
comprising a plurality of applicator elements (16, 24),
in particular in the form of teeth, this applicator head
comprising a band (11) mounted fixedly on the con-
tainer provided with at least one opening (15) in com-
munication with the container and arranged in such
a way as to allow the product to emerge outside the
applicator elements, at least some (24) of the appli-
cator elements being mounted on a support (22)
which can move relative to the said band (11) be-
tween a first position in which the said opening (15)
is closed off and a second position in which the said
opening (15) is at least partially uncovered, charac-
terized in that the said at least one opening (15) is
arranged in such a way as to allow the product to
emerge outside the applicator elements, near their
base, in that means (15, 30, 31) are provided for
reversibly locking the movable support (22) in the
first and in the second position, and in that a row of
applicator elements is provided on the said band
(11).

2. Device (1) according to Claim 1, characterized in
that the applicator elements are configured in the
form of a first row (24) mounted on the said movable
support (22).

3. Device (1) according to Claim 2, characterized in

that, when the movable support (22) is in the second
position, the said opening(s) (15) is (are) outside the
mid-plane containing the said first row of applicator
elements (24).

4. Device (1) according to Claim 2 or 3, characterized
in that it also comprises a second row (16) mounted
fixedly on the applicator head (10), the said opening
(s) (15) being outside the mid-plane containing the
said second row of applicator elements (16), the first
row of applicator elements (24) being mounted on
the movable support (22) in such a way as to move
with respect to the second (16) in a direction perpen-
dicular to the latter (16).

5. Device (1) according to Claim 4, characterized in
that the applicator elements of the first row (24) differ
from the applicator elements of the second row (16)
in terms of at least one feature, in particular length,
spacing or cross section.

6. Device (1) according to either of Claims 4 and 5,
characterized in that in the second position of the
movable support (22), the said opening(s) (15) is
(are) arranged on one side of the first row (24), or
between the first (24) and second (16) rows.

7. Device (1) according to Claim 6, characterized in
that the said opening(s) (15) consist(s) of at least
one slot oriented parallel to the row(s) of applicator
elements (16, 24) and of a length substantially equal
to the length of the row(s) of applicator elements (16,
24).

8. Device (1) according to any one of Claims 2 to 7,
characterized in that, within one row (16, 24), the
applicator elements are of identical or different
lengths.

9. Device (1) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the said container (2)
comprises at least one wall (40) which is compress-
ible, preferably elastically compressible, in such a
way as, in response to pressure exerted transversely
or axially on the said wall, to generate inside the con-
tainer (2) an excess pressure capable of causing the
product to emerge through the said opening(s) (15)
when the support (22) is in the second position.

10. Device (1) according to any one of Claims 1 to 9,
characterized in that the container (2) is made, en-
tirely or partly, of a material selected from polyeth-
ylenes, in particular low-density or very low-density
polyethylenes, polyvinyl chlorides, or complexes
based on aluminium, or of the polyethylene/ethylene
vinyl alcohol (EVOH)/polyethylene type.

11. Device (1) according to any one of Claims 1 to 10,
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characterized in that the container (2) is integral
with a handle (50), formed in particular on an end
wall (3) of the container.

12. Device (1) according to any one of Claims 1 to 11,
characterized in that the applicator head (10) is
mounted on the container by snap-fastening, screw-
ing, bonding or welding.

13. Device (1) according to any one of the preceding
claims, characterized in that means (30) are pro-
vided to improve the sealing of the opening(s) (15)
when they are closed, when the support (22) is in
the first position.

14. Device (1) according to any one of Claims 1 to 13,
characterized in that the movable support (22) is
mounted so as to be able to slide on the applicator
head (10).

15. Device (1) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the applicator head
(10) is mounted removably on the container (2).

16. Device (1) according to any one of the preceding
claims, characterized in that it comprises a lid (25)
for removably covering the applicator head (10).

17. Use of a device (1) according to any one of the pre-
ceding claims for applying a haircare product, par-
ticularly a styling gel or dye.

18. Device (1) for packaging and applying a haircare
product, particularly in the form of a gel, comprising
a container (2) containing the product, the said con-
tainer being surmounted by an applicator head (10)
comprising a plurality of applicator elements (16, 24),
in particular in the form of teeth, at least one opening
(15) in communication with the container being ar-
ranged in such a way as to allow the product to
emerge outside the applicator elements, at least
some (24) of the applicator elements being mounted
on a support (22) which can move between a first
position in which the said opening (15) is closed off
and a second position in which the said opening (15)
is at least partially uncovered, characterized in that
the said at least one opening (15) is arranged in such
a way as to allow the product to emerge outside the
applicator elements, near their base, in that means
(15, 30, 31) are provided for reversibly locking the
movable support (22) in the first and in the second
position, and in that these means are provided to
improve the sealing of the opening(s) (15) when they
are closed, when the support (22) is in the first po-
sition.

19. Device (1) according to Claim 18, characterized in
that the applicator elements are configured in the

form of a first row (24) mounted on the said movable
support (22).

20. Device (1) according to Claim 19, characterized in
that, when the movable support (22) is in the second
position, the said opening(s) (15) is (are) outside the
mid-plane containing the said first row of applicator
elements (24).

21. Device (1) according to Claim 19 or 20, character-
ized in that it also comprises a second row (16)
mounted fixedly on the applicator head (10), the said
opening(s) (15) being outside the mid-plane contain-
ing the said second row of applicator elements (16),
the first row of applicator elements (24) being mount-
ed on the movable support (22) in such a way as to
move with respect to the second (16) in a direction
perpendicular to the latter (16).

22. Device (1) according to Claim 21, characterized in
that the applicator elements of the first row (24) differ
from the applicator elements of the second row (16)
in terms of at least one feature, in particular length,
spacing or cross section.

23. Device (1) according to either of Claims 21 and 22,
characterized in that in the second position of the
movable support (22), the said opening(s) (15) is
(are) arranged on one side of the first row (24), or
between the first (24) and second (16) rows.

24. Device (1) according to Claim 23, characterized in
that the said opening(s) (15) consist(s) of at least
one slot oriented parallel to the row(s) of applicator
elements (16, 24) and of a length substantially equal
to the length of the row(s) of applicator elements (16,
24).

25. Device (1) according to any one of Claims 19 to 24,
characterized in that, within one row (16, 24), the
applicator elements are of identical or different
lengths.

26. Device (1) according to any one of Claims 18 to 25,
characterized in that the said container (2) com-
prises at least one wall (40) which is compressible,
preferably elastically compressible, in such a way
as, in response to pressure exerted transversely or
axially on the said wall, to generate inside the con-
tainer (2) an excess pressure capable of causing the
product to emerge through the said opening(s) (15)
when the support (22) is in the second position.

27. Device (1) according to any one of Claims 18 to 26,
characterized in that the container (2) is made, en-
tirely or partly, of a material selected from polyeth-
ylenes, in particular low-density or very low-density
polyethylenes, polyvinyl chlorides, or complexes
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based on aluminium, or of the polyethylene/ethylene
vinyl alcohol (EVOH)/polyethylene type.

28. Device (1) according to any one of Claims 18 to 27,
characterized in that the container (2) is integral
with a handle (50), formed in particular on an end
wall (3) of the container.

29. Device (1) according to any one of Claims 18 to 28,
characterized in that the applicator head (10) is
mounted on the container by snap-fastening, screw-
ing, bonding or welding.

30. Device (1) according to any one of Claims 18 to 29,
characterized in that the movable support (22) is
mounted so as to be able to slide on the applicator
head (10).

31. Device (1) according to any one of Claims 18 to 30,
characterized in that the applicator head (10) is
mounted removably on the container (2).

32. Device (1) according to any one of Claims 18 to 31,
characterized in that it comprises a lid (25) for re-
movably covering the applicator head (10).

33. Use of a device (1) according to any one of Claims
18 to 32 for applying a haircare product, particularly
a styling gel or dye.

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zum Verpacken und Auftragen eines
Produkts für die Haarbehandlung, insbesondere in
Form eines Gels, die einen Behälter (2) umfasst, der
das Produkt enthält, wobei über dem Behälter ein
Applikationskopf (10) sitzt, der eine Vielzahl von Ap-
plikationselementen (16, 24), insbesondere in Form
von Zinken, aufweist, wobei dieser Applikationskopf
einen Abschluss (11) umfasst, der fest auf dem Be-
hälter montiert ist, der mit mindestens einer Öffnung
(15) versehen ist, die mit dem Behälter in Verbindung
steht, die so angeordnet ist, dass sie den Austritt des
Produkts aus den Applikationselementen ermög-
licht, wobei mindestens ein Teil (24) der Applikati-
onselemente auf einem Träger (22) montiert ist, der
bezogen auf den Abschluss (11) zwischen einer er-
sten Stellung, in der die Öffnung (15) verschlossen
ist, und einer zweiten Stellung beweglich ist, in der
die Öffnung (15) mindestens teilweise freigelegt ist,
dadurch gekennzeichnet, dass die mindestens ei-
ne Öffnung (15) so angeordnet ist, dass sie den Aus-
tritt des Produkts aus den Applikationselementen in
der Nähe der Basis dieser Elemente ermöglicht, und
Mittel (15, 30 31) vorgesehen sind, um den beweg-
lichen Träger (22) in der ersten und der zweiten Stel-
lung umkehrbar zu verriegeln, und dass eine Reihe

von Applikationselementen auf dem Abschluss (11)
vorgesehen ist.

2. Vorrichtung (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Applikationselemente in Form
einer ersten Reihe (24) konfiguriert sind, die auf den
beweglichen Träger (22) montiert ist.

3. Vorrichtung (1) nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass, wenn der bewegliche Träger (22)
in der zweiten Stellung ist, die Öffnung(en) (15) sich
außerhalb der die erste Reihe (24) von Applikations-
elementen enthaltenden Mittelebene befindet (be-
finden).

4. Vorrichtung (1) nach Anspruch 2 oder 3, dadurch
gekennzeichnet, dass sie außerdem eine zweite
Reihe (16) aufweist, die fest auf dem Applikations-
kopf (10) befestigt ist, wobei sich die Öffnung(en)
(15) außerhalb der die zweite Reihe (16) von Appli-
kationselementen enthaltenen Mittelebene befindet
(befinden), wobei die erste Reihe (24) von Applika-
tionselementen (24) so auf dem beweglichen Träger
(22) montiert ist, dass sie sich bezüglich der zweiten
Reihe (16) in einer Richtung senkrecht zu dieser Rei-
he (16) verschiebt.

5. Vorrichtung (1) nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sich die Applikationselemente der
ersten Reihe (24) von den Applikationselementen
der zweiten Reihe (16) in mindestens einem Merk-
mal unterscheiden, insbesondere in der Länge, dem
Abstand, oder dem Querschnitt.

6. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 4 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass in der zweiten
Stellung des beweglichen Trägers (22) die Öffnung
(en) (15) auf einer Seite der ersten Reihe (24) oder
zwischen der ersten (24) und der zweiten Reihe (16)
angeordnet ist (sind).

7. Vorrichtung (1) nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Öffnung(en) (15) aus minde-
stens einem Schlitz besteht (bestehen), der parallel
zur (oder zu den) Reihe(n) (16, 24) von Applikations-
elementen (16, 24) ausgerichtet ist, und dessen Län-
ge im Wesentlichen gleich der Länge der Reihe(n)
(16, 24) von Applikationselementen ist.

8. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 2 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass die Applikations-
elemente innerhalb einer Reihe (16, 24) die gleiche
oder eine unterschiedliche Länge haben.

9. Vorrichtung (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Be-
hälter (2) mindestens eine vorzugsweise elastisch
zusammendrückbare Wand (40) aufweist, um als
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Antwort auf einen quer oder axial auf die Wand aus-
geübten Druck im Inneren des Behälters (2) einen
Überdruck zu erzeugen, der den Austritt des Pro-
dukts durch die Öffnung(en) (15) hervorrufen kann,
wenn der Träger (22) in der zweiten Stellung ist.

10. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 9,
dadurch gekennzeichnet, dass der Behälter (2)
ganz oder teilweise aus einem Material hergestellt
wird, das unter den Polyethylenen, insbesondere mit
niedriger oder sehr niedriger Dichte, den Polyvinyl-
chloriden, oder den Komplexen auf der Basis von
Aluminium, oder vom Typ Polyethylen/Ethylenvinyl-
alkohol (EVOH)/Polyethylen ausgewählt wird.

11. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 10,
dadurch gekennzeichnet, dass der Behälter (2)
fest mit einem Griff (50) verbunden ist, der insbeson-
dere auf einem Boden (3) des Behälters ausgebildet
ist.

12. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 11,
dadurch gekennzeichnet, dass der Applikations-
kopf (10) durch Einrasten, Schrauben, Kleben oder
Schweißen am Behälter befestigt wird.

13. Vorrichtung (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass Mittel
(30) vorgesehen sind, um in der ersten Stellung des
Trägers (22) die Dichtheit beim Verschließen der Öff-
nung(en) (15) zu vervollkommnen.

14. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 13,
dadurch gekennzeichnet, dass der bewegliche
Träger (22) gleitend auf den Applikationskopf (10)
montiert ist.

15. Vorrichtung (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Ap-
plikationskopf (10) lösbar auf den Behälter (2) mon-
tiert ist.

16. Vorrichtung (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie einen
Deckel (25) aufweist, um den Applikationskopf (10)
lösbar zu bedecken.

17. Verwendung einer Vorrichtung (1) nach einem der
vorhergehenden Ansprüche zum Auftragen eines
Produkts für die Haarbehandlung, insbesondere ei-
nes Frisiergels oder eines Färbeprodukts.

18. Vorrichtung (1) zum Verpacken und Auftragen eines
Produkts für die Haarbehandlung, insbesondere in
Form eines Gels, die einen Behälter (2) umfasst, der
das Produkt enthält, wobei über dem Behälter ein
Applikationskopf (10) sitzt, der eine Vielzahl von Ap-
plikationselementen (16, 24), insbesondere in Form

von Zinken, aufweist, wobei mindestens eine Öff-
nung (15), die mit dem Behälter in Verbindung steht,
so angeordnet ist, dass sie den Austritt des Produkts
aus den Applikationselementen ermöglicht, wobei
mindestens ein Teil (24) der Applikationselemente
auf einem Träger (22) montiert ist, der zwischen ei-
ner ersten Stellung, in der die Öffnung (15) ver-
schlossen ist, und einer zweiten Stellung beweglich
ist, in der die Öffnung (15) mindestens teilweise frei-
gelegt ist, dadurch gekennzeichnet, dass die min-
destens eine Öffnung (15) so angeordnet ist, dass
sie den Austritt des Produkts aus den Applikations-
elementen in der Nähe der Basis dieser Elemente
ermöglicht, dass Mittel (15, 30 31) vorgesehen sind,
um den beweglichen Träger (22) in der ersten und
der zweiten Stellung umkehrbar zu verriegeln, und
dass diese Mittel (30) dafür vorgesehen sind, in der
ersten Stellung des Trägers (22) die Dichtheit beim
Verschließen der Öffnung(en) (15) zu vervollkomm-
nen.

19. Vorrichtung (1) nach Anspruch 18, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Applikationselemente in
Form einer ersten Reihe (24) konfiguriert sind, die
auf den beweglichen Träger (22) montiert ist.

20. Vorrichtung (1) nach Anspruch 19, dadurch ge-
kennzeichnet, dass, wenn der bewegliche Träger
(22) in der zweiten Stellung ist, die Öffnung(en) (15)
sich außerhalb der die erste Reihe (24) von Appli-
kationselementen enthaltenden Mittelebene befin-
det (befinden).

21. Vorrichtung (1) nach Anspruch 19 oder 20, dadurch
gekennzeichnet, dass sie außerdem eine zweite
Reihe (16) aufweist, die fest auf dem Applikations-
kopf (10) befestigt ist, wobei sich die Öffnung(en)
(15) außerhalb der die zweite Reihe (16) von Appli-
kationselementen enthaltenen Mittelebene befindet
(befinden), wobei die erste Reihe (24) von Applika-
tionselementen (24) so auf dem beweglichen Träger
(22) montiert ist, dass sie sich bezüglich der zweiten
Reihe (16) in einer Richtung senkrecht zu dieser Rei-
he (16) verschiebt.

22. Vorrichtung (1) nach Anspruch 21, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sich die Applikationselemente
der ersten Reihe (24) von den Applikationselemen-
ten der zweiten Reihe (16) in mindestens einem
Merkmal unterscheiden, insbesondere in der Länge,
dem Abstand, oder dem Querschnitt.

23. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 21 bis
22, dadurch gekennzeichnet, dass in der zweiten
Stellung des beweglichen Trägers (22) die Öffnung
(en) (15) auf einer Seite der ersten Reihe (24) oder
zwischen der ersten (24) und der zweiten Reihe (16)
angeordnet ist (sind).

19 20 



EP 1 221 292 B2

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

24. Vorrichtung (1) nach Anspruch 23, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Öffnung(en) (15) aus min-
destens einem Schlitz besteht (bestehen), der par-
allel zur (oder zu den) Reihe(n) (16, 24) von Appli-
kationselementen (16, 24) ausgerichtet ist, und des-
sen Länge im Wesentlichen gleich der Länge der
Reihe(n) (16, 24) von Applikationselementen ist.

25. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 19 bis
24, dadurch gekennzeichnet, dass die Applikati-
onselemente innerhalb einer Reihe (16, 24) die glei-
che oder eine unterschiedliche Länge haben.

26. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 18 bis
25, dadurch gekennzeichnet, dass der Behälter
(2) mindestens eine vorzugsweise elastisch zusam-
mendrückbare Wand (40) aufweist, um als Antwort
auf einen quer oder axial auf die Wand ausgeübten
Druck im Inneren des Behälters (2) einen Überdruck
zu erzeugen, der den Austritt des Produkts durch die
Öffnung(en) (15) hervorrufen kann, wenn der Träger
(22) in der zweiten Stellung ist.

27. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 18 bis
26, dadurch gekennzeichnet, dass der Behälter
(2) ganz oder teilweise aus einem Material herge-
stellt wird, das unter den Polyethylenen, insbeson-
dere mit niedriger oder sehr niedriger Dichte, den
Polyvinylchloriden, oder den Komplexen auf der Ba-
sis von Aluminium, oder vom Typ Polyethylen/Ethy-
lenvinylalkohol (EVOH)/Polyethylen ausgewählt
wird.

28. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 18 bis
27, dadurch gekennzeichnet, dass der Behälter
(2) fest mit einem Griff (50) verbunden ist, der ins-
besondere auf einem Boden (3) des Behälters aus-
gebildet ist.

29. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 18 bis
28, dadurch gekennzeichnet, dass der Applikati-
onskopf (10) durch Einrasten, Schrauben, Kleben
oder Schweißen am Behälter befestigt wird.

30. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 18 bis
29, dadurch gekennzeichnet, dass der bewegli-
che Träger (22) gleitend auf den Applikationskopf
(10) montiert ist.

31. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 18 bis
30, dadurch gekennzeichnet, dass der Applikati-
onskopf (10) lösbar auf den Behälter (2) montiert ist.

32. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 18 bis
31, dadurch gekennzeichnet, dass sie einen Dek-
kel (25) aufweist, um den Applikationskopf (10) lös-
bar zu bedecken.

33. Verwendung einer Vorrichtung (1) nach einem der
Ansprüche 18 bis 32 zum Auftragen eines Produkts
für die Haarbehandlung, insbesondere eines Frisier-
gels oder eines Färbeprodukts.
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